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Article 30ter — OPTICIENS: VERRES DE LUNETTES BENEFICIAIRE
PLUS DE 65 ANS

8 5. Dans les cas ou, aprés application de la regle de transposition
conformément au § 4, la sphére et le cylindre sont exprimés positivement
ou lorsque la prescription médicale mentionne une sphére et un cylindre
positifs, le verre dont |la sphere est inférieure a 4,25 dioptries est
également remboursé si la somme algébrique de la sphéere et du cylindre
est égale ou supérieure a + 4,25 dioptries; ce remboursement s'effectue
sur base du verre torique dans la série de verres correspondante dont la
puissance sphérique est de 4,25 a 6,00 dioptries dans-ta-série-de-verres

correspondante.

Dans les cas suivants, il convient alors, lors de la tarification, de
diminuer la valeur relative du verre de :

- Z 33 (n° 659816)

pour les prestations 659050, 659094 et 659131,
-Z 37,5 (n° 659912)

pour les prestations 659256, 659293 et 659330.




